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1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE / PRÉPARATION ET DE LA SOCIÉTÉ

1.1 Nom commercial : Santaura

1.2 Utilisation du produit : Nutrition foliaire

1.3 Fournisseur :                       S.D.P – 2 rue des Tilleuls – 02320 PINON
Tél. : 03 23 80 10 18 – Fax : 03 23 80 21 66

    sdp@s-d-p.fr www.s.d.p.fr

1.4 Centre Anti-Poison : ORFILA – Tél : 01 45 42 59 59

2. IDENTIFICATION DES DANGERS

Principaux dangers : Aucun

3. COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS

Description chimique : Extraction d'algues marines CAS : N.A.

            FICHE DE DONNEES DE SECURITE

                selon 1907/2006/CE, Article 31

SANTAURA

Produit d'origine naturel ne contenant pas de substances soumises à déclaration

4. PREMIERS SECOURS

Pas de symptômes connus après exposition au produit

Après contact avec les yeux Rincer abondamment à l'eau pendant au moins 15 minutes. Retirer 
les lentilles de contact. Demander un avis médical si des troubles 
persistent.

Après ingestion Ingéré à faible quantité, le produit n'est pas dangereux. Si la quantité 
est importante, ne pas faire vomir et consulter un médecin rapidement.



Page :2
Révision nr :1
Date:23/10/2008
Remplace :0/0/0

5. MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

Produits de combustion CO, CO2

Moyens d'extinction Poudre chimique sèche, mousse, gaz carbonique.

Moyen prohibé Jet d'eau

Equipement de protection spécifique Porter un appareil respiratoire autonome et un vêtement de protection.
Ne pas inhaler les gaz d'explosion et de combustion.

6. MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

Précautions individuelles Non Applicable

Précautions pour l'environnement Non Applicable

Méthodes de nettoyage Non Applicable

            FICHE DE DONNEES DE SECURITE

                selon 1907/2006/CE, Article 31

7. MANIPULATION ET STOCKAGE

Manipulation Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation.

Stockage Conserver le produit dans son emballage d'origine à une température 
comprise entre -10°C et 35°C.
Ne pas exposer le produit à une chaleur excessive, à la lumière ou
à l'humidité

8. CONTROLE DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

Valeur limite d'exposition Aucune limite n'a été établie.

Protection respiratoire Aucune protection particulière, assurer une ventilation adéquate, 
surtout dans les endroits fermés.

Protection des mains Porter des gants de protection.

Protection de la peau Porter un vêtement de protection.

Protection des yeux Lunettes de sécurité avec protections latérales ou pare visage. 
Ne pas garder les verres de contact.
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9. PROPRIETES CHIMIQUES ET PHYSIQUES :

État physique à 20°C Liquide
Couleur Marron foncé
Odeur Caractéristique
Point de fusion Pas déterminée
Point d'ébullition Pas déterminée
Point d'éclair 182 °C
Température d'auto inflammation Pas déterminée
Propriété explosive Pas connue
Densité à 20°C 1,15

Solubilité dans l'eau Bonne
Solubilité dans d'autres solvants Pas déterminée
Valeur de pH de 3,5 à 7,0
Viscosité Pas déterminée

10. STABILITE ET REACTIVITE:

Stabilité chimique Stable 5 ans avant ouverture. 
Pas de décomposition prévisible si stockage et manipulation correcte.

Conditions à éviter Températures excessives

            FICHE DE DONNEES DE SECURITE

                selon 1907/2006/CE, Article 31

Produits de décomposition dangereux Pas de produit de décomposition dangereux connu.

11 .RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES :

Effet primaire d'irritation DL50 (Rat) > 5000 mg/kg

Irritation cutanée Pas irritant

Irritation oculaire Cause une irritation temporaire

12. INFORMATIONS ECOLOGIQUES

Toxicité aiguë pour les poissons Non toxique

Toxicité aiguë pour les daphnies Non toxique

Toxicité aiguë pour les algues Non toxique
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13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ÉLIMINATION 

Produits Selon les données disponible, le produit ne présente pas de 
danger.

14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

Information générale Le produit n'est pas soumis aux législations pour le transport routier
(ADR) et maritime (IMO-IMDG).

15. INDICATIONS REGLEMENTAIRES

Phrase(s) R Aucune

Phrase(s) S Aucune

16. AUTRES INFORMATIONS 

            FICHE DE DONNEES DE SECURITE

                selon 1907/2006/CE, Article 31

Cette fiche complète la notice d’utilisation mais ne la remplace pas. Les renseignements 
qu’elle contient sont basés sur l’état de nos connaissances relatives au produit concerné. 
Cette fiche complète la notice d’utilisation mais ne la remplace pas. Les renseignements 
qu’elle contient sont basés sur l’état de nos connaissances relatives au produit concerné. 
Ils sont donnés de bonne foi. L’attention des utilisateurs est en outre attirée sur les 
risques éventuellement encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que ceux 
pour lequel il est conçu. 
Elle ne dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et d’appliquer l’ensemble des 
textes réglementant son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions 
liées à l’utilisation qu’il fait du produit. 
L’ensemble des prescriptions réglementaires mentionnées a simplement pour but 
d’aider le destinataire à remplir les obligations qui lui incombent lors de l’utilisation du 
produit dangereux. Cette énumération ne doit pas être considérée comme exhaustive et 
n’exonère pas le destinataire de s’assurer qu’éventuellement d’autres obligations ne lui 
incombent en raison des textes autres que ceux cités concernant la détention et la 
manipulation du produit pour lesquelles il est seul responsable. 
 


